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L'INTRODUCTION DE LA COMPENSATION 

DANS LES STRATEGIES INDUSTRIELLES DU TIERS-MONDE 

---------_- 
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De par son extraordinaire pouvoir de destruction-création, 

la crise génère de profondes mutations économiques et sociales. En 

effet, l'essor des nouvelles technologies et leur incorporation dans 

les systhmes productifs des pays industrialisés donnent naissance 
de nouvelles méthodes de production susceptibles de provoquer 

d'importantes transformations dans la division internationale du tra- 

vail. Depuis peu, nous assistons & un processus de relocalisation de 
certaines productions vers les pays industrialisbs. 

Ainsi, les pays en voie de développement se,trouvent confrontés ?i de 

nouveaux défis, d'autant plus difficiles ?i relever que les sources 

de financement traditionpelles s'épuisent. En effet, l'endettement 
n'a pratiquement plus d'impact sur l'accumulation du capital et leurs. 

exportations sont de plus en plus limitees par la baisse de la de- 

mande mondiale de certains produits et l'accentuation du protection- 

nisme des pays industrialisés. Quant à l'investissement direct 

étranger, le climat international ne lui est pas propice, l'incerti- 
tude 6conomYque regnante n'est pas favorable à de tels engagements 
financiers. Les industriels ont plutdt recours B des formes d'inter- 
nationalisation peu onéreuses en actifs financiers. Par ailleurs, 
ses retombées économiques ne sont pas toujours brillantes, les ré- 
sultats obtenus sont parfoisco'ntradictoires aux objectifs que blétaient 

fixées les autorités du pays d'accueil. 

Ainsi, de façon à perpétuer leur système socio-économique existant, 
les pays en voie de développement ont recours & d'autres moyens de 

régulation, notamment B l'échange compensé. La compensation cons- 

titue indéniablement un degré de liberté supplémentaire pour de 
nombreux pays et peut devenir une des composantes de leur stratégie 

d'industrialisation. 'Ces quelques remarques m'amènentdollc pr@ter 
une attention particulière A ce type d'opération longtemps consi- 

dérée comme négligeable, et batir mon investigation sur deux 

grandes parties. 

Dans une première partie, je présenterai d'une part, les principale; 

formes de compensation rencontrées et les différents agents écono- 

miques qui entrent dans le cadre d'une telle opération et d'autre 
part, les principaux pays demandeurs de compensation en mettant 

l'accent sur ceux qui l'ont intégrée dans leur mode d'industriali- 

sation. 

Puis dans une seconde partie, j C  tacherai de développer les princi- 
pales motivations des pays en voie de développement pour cette pra- 
tique commerciale (avantages et inconvénients) ainsi que les effets. 

"seconds" de la compensation sur lEéconomie du pays "demandeur", 

induits par l'adaptation des firmes exportatrices & ce type de 

relation. 
Ce panorama nous permettra peut-8tre de voir de quelle manière la 

pratique de l'&change compensé peut etre intégrée dans une politiqu, 
d'industrialisation et donner naissance à de nouveaux rapports, 

plus équilibrés, entre les partenaires. 
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PREMIERE PARTIE: Présentation de la compensation. ---------------- 

I - Définition et typologie des accords de compensation. 

La compensation est généralement définie comme étant une 
transaction commerciale dans laquelle l'acheteur impose au vendeur 
un paiement total ou partiel en marchandises, mais lfhéterog&n&ìté 
des cas rencontres et le caractère ttmodelablew de la compensation 
rendent difficile tout essai de typologie. Néanmoins, bien qu'im- 
parfait, il est possible de retenir le critère de l'origine des 
produits rechetés, critère qui permet de classer certains types 
d'accords que l'on peut qualifier de "traditionnels". 

I A )  - Biens de compensation issus de la technologie vendue. 
Ce sont des accords de rachat de produckion qui correspondent ?I 

une forme particuliere de contrat de "contre-achat'' o h  le vendeur 
de l'équipement ou le bailleur d'une licence reçoit en paiement 
de l'acheteur un produit fin& ou semi-fini qui a ét& fabriqué k 
l'aide de l'equipement vendu (biens dpkquipement, 
d'usines) ou de la licence concédée. Ces opérations portent géné- 
ralement sur plusieurs années et font souyent parties d'un contrat 
de coopération industrielle. 

installation 

,, 
É) -Biens de compeksation dont la.fal5rication n'a 

aucun lien avec les prodxits exportés. 

Ceci n'emp@che pas que les produits de compensation peuvent @tre 
issus du mdme secteur d'activite (ou de la m&me branche industrielle) 
que le produit exporté. Ce phénomène est fréquent' dans les rela- 
tions France - Pays de l'Est. 
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On distingue trois types d'accords: 

I )  Le troc. 

Cette opération, la plus rigide du bilatbralisme, est caractérisee 
par une absence de reglement financier. Le paiement est réalisé 
?I 100% par compensation en marchandises. Bien qu'en expansion, 
cette modalité d'echange est relativement peu développée. 

2) La compensation au sens strict. 

C'esizune opération qui prévoie dans .le cadre d'un contrat unique 
un paiemeAt., pour partie en devises, pour partie e n  nature. 

3 )  Le contre-achat. 

I1 s'agit de la forme la plus utilisée oÙ deux contrats sépares 
règlent la vente des marchandises 0t l'engagement d'achat de l'ex- 
portateur. Cette formule présente l'avantage de permettre 1,expor- 
tation et son paiement en devises, indépendamment de leachat de 
produits locaux pour l'exportateur. Evidemment, cette technique 
n'est possible que lorsque la situation financière du pays client 
rend applicable les procédures classiques de financement. 

C) - Autres formes de compensation. 

Certains pays ou entreprises. demandent certaines "conditions" qui 
ne peuvent pas dtre classéesdans les deux grandes rubriques ci- 
dessus. 

On. d$stingue t 
1 )  La sous-traitance: le client oblige le vendeur k sous- 

trtii,iter chez.lui ou dans son peys une partie des produits qu'il lui 
a commandé (introduction d'une valeur ajoutée locale). 

2) Que le vendeur investisse dans le pays de son client 
(investissements productifs). 

3 )  Faire participer le client A. un futur projet (accord de 
coopération: connaissances, production, commercial). 

4) L'es'tsansferts de technologie: cet aspect intervient dans 
les trois grandes rubriques mentionnées ( A ,  E, C). 



II - Les acteurs. 
A )  - Les agents économiques demandeurs. 

- Les centrales de commerce extérieur. 
- Les entreprises privées et publiqueS.Dans les PVD les 
firmes publiques sont souvent les principaux demandeurs 
de compensation (il y a parfois exclusivité). 

- L'Etat: présent h tous les niveaux de l'opération. 

B )  - Qui subit? 

, .. 

- Entreprises privées et publiques (PME et grandes entre- 
prises). 

- Filiales de firmes multinationales: une condition pour 
obtenir le droit d'importer les "inputs" nécessaires 5 
leur production. 

- Qui kcoule? 
- Les entreprises "confrontées" (compensation interne. 

appel un tiers-acheteur). 
- les sociétés de commerce international. 
- Les banques et leurs filiales, spécialisées (les banques 

ont surtout un role de conseiller et d'informateur, 
elles utilisent leur réseau international pour détecter 
un Qventuel acheteur auprès de leurs clients). 

. - OrgFismes spécialisés . .  notamment 1'ACECO ' 

.(ASSbcfation pour la compensation des échanges commer- 

ciauxj qui assiste les industriels français confrontés. 

kvaluation des ,coats de :la compensation, recherche ' 

d'acheteurs...). 

. . .. 

A ce typë.de ,pi.oblème (conseils,, négociations; . '.. . .  
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III - Les principaux pays demandeurs de compensation. 

A )  - Importance et mesure de la compensation. 

Certains organismes spécialisés dans ce type d'opération prétendent 
que 25% du commer,ce mondial s.e font désormais sous forme de 
compensation, d'autres, plus modestes,. n'avancent qu'un chiffre 
compris entre 5 et 10%. 

tance des accords de compensation car ils ne sont pas comptabilisés 
en tant que tels, ils sont inclus 'dans les flux "d'import-export". 
On ne posskde que quelques approximations, faites h partir de la. 
quantité de dossiersdtudiés par les organismes spécialisés dans 
les accords de compensation. Bien qu'étant dans l'incapacité de 
chiffrer l'importance de ces opkrations, on constate une nette 
progression des demandes de compensation depuis le début des années 
1980 et une tendance 
5 tous les pays, y compris les pays industrialisés. 

Avant de présenter la "carte des compensations", deux grandes 
remarques méritent d'&tre faites. 

-11 est tres difficile de mesurer l'impor- 
I 

la généralisation de ce type d'opération 

- 
- La premiere tient,au choix d'un critère pour mesurer l'impor-. 

tance de cette pratique. En effet, il est possible de comptabi- 
liser la compensation par deux méthodes: 

1 )  Accords de compensation proposés. (Critère retenu). 

2.) . 0pérati.ons réalisées.. , , ._ 
Effectivement, beaucoup d'accords sont abandonnés ou bien en 
"sommeil" das.à des problèmes dlenten.te entre les partenairqs et 
au caract8re'lnformel de cette pratique dans certains pays. 
... . .  . A  

, - La seconde se situe au niveau de la definition de la compen- 
sation. Tout. d&pend de ce que l'on fait rentrer sous le vocable 
"compensation". 
pour révéler les différents visages de cette opération. (Voir la 
rubrique "autres formes de compensation"). 

.La' définition usuelle est sans doute insuffisante 

. .  

B )  - Carte des compensations. (Tableaul) 
Ce tableau r é s u l t e  d'une étude que J'ai faite 5 1'ACECO (Associa- 

. .  



tion pour 1a;compensation des échanges commerciaux). 
ces chiffres ne concernent que 1es.accords de compensation 
France-Pays en voie de développement. 

Bien entendu 

Bien que.les données du tableau 1 soient insuffisantes, il est 
néanmoins possible de déceler deux groupes de pays, d'une part les 
pays fortement demandeurs de compensation qui possedent dans l'en- 
semble un profil de "nouveaux pays industrialisés" (NPI) et, 
d'autre part, les "autres pays" qui, au départ, ne sont pas néces- 
sairement demandeurs de compensation. 
En effet,, parmi.les pays de liAmérique Latine, principale zone 
demandeuse de compensation, la Colombie et,le Brésil sont les: prin- 
cipaux solliciteurs; leS.pays du Maghreb notamment avec l'Algérie et 
la Tunisie representent une zone économique très demandeuse de 
contreparties; en Afrique noire, seul le Nigeria utilise réguliè- 
rement ce type dtopération; en Extr&me-Orient, la Chine et les 
NPI de la seconde g&nération(' 1 & savoir l'Indonésie 
la Malaisie et. les Philippines ont' officialis6 cette pratique 
et l'ont intégrée dans leur strat8gie industrielie.,(en dehors de 
la Chine, ces pays sont peu représentatifs sur le tFbleau 1 car 
les relations Qconomiques(2) qu'entretienner,t les .industriels. 
français avec cette region sont faibles). 
Ces pays possèdent dans l'ensemble un potentiel industriel non 
négligeable et un marche relativement solvable.. La pratique de 
l'échange compensé est donc possible puisqu'ils sont capables de 
produire des biens et des services dans des quantités et qualités 
suffisantes et dans d.es temps dom-és, 
Par ai'lleurs, ces paya ont généralement une base exportable nettement 
plus importante que 'celle des "autres pays", ils sont. donc en 
mesure de proposer une lis,te ,de produits de cpmpensation. 

d'un' accord de compensation (nkcessité'parfois 'de posséder une mar- 
chandi'se de nature. & convenir & de nombreux individk, par exemple 

la Thallande, 

L'existence''d'0ri. ;choix".' ne peut cjue faciliter la réalisation. . .  
. ,  

I I  

( 1 )  - Termes qu'utilise P. Tissier pour qualifier ces pays, voir 
"L'industrialisation dans le sous-développement" de P. SALAMA et 

e ,  
P,. TISSIER, Naspéro 1982. . , *  L , 

( 2 )  - Relations commerciales et implantatiop B X'étranger. 
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le pétrole(3). 
condition essentielle pour que se realise l'dchange.(4) ) .  
De par leurs caractéristiques, ces pays sont de véritables deman- 
deurs de c~mpensation(~). La structure de leur système productif 
autorise l'introduction de la compensation dans leur politique 
industrielle. 
LtIndonésie est un exemple typique ob la compensation constitue une 
composante de la politique industrielle. En effet, ce pays proposè 
des compensations pour tout achat public dépassant une certaine 
somme(6). 
trialisation besé sur l'exportation de produits primaires oÙ les 
gains obtenus des ventes permettent les importations de biens 
d'équipement. En outre, la compensation peut &tre un moyen d'exporte 
des produits autres que primaires, notamment des biens manufacturés. 
Ainsi, elle devient un "outil" permattanh de créer un autre type 
d'industrialisation qui repose non plus sur l'exportation de produit? 
primaires mais sur la vente de biens manqfacturés. 
Les "autres pays" ne sont pas nécessairement, au départ, demandeurs 
de compensation. E n  effet, dans l'ensemble, ils sont faiblement 
industrialisés et l'éventail des produits d'exportation est tr&s 
restreint. Ils ne sont pas capables, en dehors de un ou deux pro- 
duits d'exportation commercialisés par les voies "normales", de 
fournir des produits de compensation en quantit6 et qualité suffi- 
santes. Par conskquent, la gamine des produits proposés en contre- 
partie est très réduite (peu d'opérations réalisées) et le risque 

La constatation de sa valeur d'usage est une 

Ce procédé assure la reproduction de son mode d'fndus- 

( 3 )  - Voir Adam Smith dans "Recherches sur la nature et les causes 
de la richesse des .nations", ed. id&es/Gallimard. 
(4) - Voir K. Marx, cha@ II, livre I du Capital. 
(5) - Sauf lorsque la compensation est utilisée volontairement par 
l'entreprise exportatrice. Elle devient dans ce cas un moyen de 
concurrence. 

( 6 )  - Les contrats d'un montant inférieur & 800.000 US dollars ne 
sont pas soumis & des compensstions. Ce chiffre a été dernièrement 
révisé ?t la hausse. Ce rectificatif rdvèle les difficultés que 
connaTt l'Indonésie en matière de compensation malgré l'existence 
d'un potentiel industriel (quantité et qualité insuffisantes des 
'plóduitd de compensation; peu d'opérations réalisées...). 
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de substitution est manifeste(7). 

si l'entreprise exportatrice s'engage volontairement ?i acheter des. 

produits autres que ceux traditionnellement exportés. 

cas, l'agent économique demandeur de compensation n'est plus le 

client mais le vendeur, lrentreprise exportatrice. Ce phénomène, 

confirmé par de nombreux industriels français et étrangers (surtout 

allemands), peut occasionner de profondes transformations dans 
le système industriel de ces pays. 
prospection chez son Bventuel client (recherches de produits, 

identification des forces et faiblesses de son, système productif...), 

l'entreprise exportatrice peut lui proposer de créer une offre. 

(et voire une demande) de produits de compensation (assistance tech- 
nique, accords de coopération, création ou acquisition d'une 

filiale de production...). Bien entendu, une telle situation peut 

aussi se rencontrer dans le premier groupe de pays en raison de ' . 

l'acuité de la concurrence internationale (propositipns d'achats 

de produits locaux, surencheres aux demandes de .compensations...). 

Ainsi, la compensatioF,,semble avoir ses limit'es puisque son essor 

dépend du degré .d'industrialisation des -pays demandeurs. 

ses tiornes peuvent Qtre repoussées par le fait que certaines entre- 
prises se présentent d'abord en tant qu'"acheteuses" vis &.vis 

de partenaires susceptibles de'devenir.de futurs clients. Cette ' 

s.trat8gie'active n'est réservée qu'A :de tres grandes firmes multi- 

nationales ayant intégré la compensation dans leurs politiques 

industrielles et commerciales. 

La situation peut Btre différente 

Dans ce 

En effet, aprks une période de 

' 

. .  

Toutefois, 

. . . . . . .  ~ . . . . . . . . .  . .  , , . 1.. , . 
. .  . .  

. . .  . .  . .  . . . .  - 
. . . .  . . . . . .  ....... i . . .  I .  

, .  
. ,  , 

, .  

. ,  . .  

, ., , 

. ,  , .  

(7) - En effet, les achats opérés dans le cadre d'un accord de 
compensation par l'entreprise étrangkre peuvent se substituer aux 
transactions d'importation normalement conclues avec le pays 
"demandeur de contrepartie". 

*r i e PVL) 

( t ' i n  1977 - Avril 1985) 

. I .  

Argentine 

Br6ail 

Colombie 

Cuba, 

Equateur 

Jamaïque 

Mexique 

PQrou 

Uruguay 

Guatkmala 

VQn6zu6la . 

Amérique Latine . 

Algerie . 

Maroc *. 

Puni sie 

Pfrique du Nord 

N b  re 

3 
5 

Z 

2. 
1 

. 1. 
1 
4 

4- 
. 1  

1 

30 .. 

. 8  

2 -  

8 

18 

10 

16,s 
23,5 
685 ' 

3 *s 
3 , 5  , 

3,5 
13 

13 
3 rs 
3.5 

1 O 0  

44,s 
11 

44,s 

100 
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T 7. PVI) Suite. 

Guine e 

Nigeria 
T anlj anie 
ZaXre 

Liberia 

2 imbabwe 
Cote d'Ivoire 

Angola 

~~ ~ 

Afrique Noire 

Egnte 
Irak 

Iran 

Liban 

Syrie 

Proche-Orient 

Chine 

Inde 
Tarwan 

Malaie ie 

Inclonesie 

SxtrBme-Orient 

J:fnlte 

Divers 

3 2115 

3 21,5 
1 7.3. . 
3 21 ,z 
1 3,1 
1 7,I 
1 ?,1 
1 7 , 1  

14 100 

1 16,6 
2 33,6 
1 16,6 

1 16,6 
1 16,6 

6 . 100 
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SECONDE PARTIE: Motivations des pays demandeurs --------------- de compensation. 

, 

La pauvret6 statistique et l'impossibilité de séparer la 
compensation des kchanges globaux limitent considérablement tout 
essai d'appréciation de l'impact de cette pratique sur le système 
socio-économique du pays "demandeur". Par ailleurs, son incidence 
ne peut pas &tre analysée sans prendre en compte les stratégies des 
entreprises exportatrices confrontées. En effet, celles-ci, en 
essayant de dépasser cette contrainte peuvent générer de profondes 
mutations dans l'économie du paya "solliciteur", transformations 
que ce dernier n'avait peut-&tre pas prévues. 
Ainsi, je présenterai d'une part les avantages (directement recher- 
chés par le client) et les inconvénients que la compensation est 
susceptible d'apporter sur l'iconomie du Pays "demandeur" et, 
d'autre part, ses effets "seconds1! issus des réactions des entre- 
prises exportatrices soumises a des obligations de contrepartie. 

' I - AJantages et inconvénients. 
' ., A )  Les avantages de la compensation. ... 

. .  . ,... 1 )'"Xv.antages financiers. . .  

a) - I1 semble possible de déceler une corrélation entre l'aggra- 
vation des crises de liquidité dans les différents PVD et l'appa- 
rition de propositions de compensation. Le recours B la compensa- 
tion a pour but de réduire au minimum les paiements en monnaies 
internationales (c'est le cas du '"troc" oh il n'y a pas de flux mo- 
nétaires entre les partenaires), ou bien d'obtenir h terme un équi- 
libre financier entre les deux partenaires (utilisation du "contre- 
achat"(8) ou du "buy-back"). 
(8) - I1 est intéressant de signaler que la pratique du contre-achat" 
a subi un net recul au début des années 80 du fait de l'aggravation 
de l'endettement des PVD. Par contre, les "autres formes" de com- 
Pensation ont continué de crostre. 
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b) - Un moyen pour contourner les problèmes commerciaux 
suscités par des monnaies nationales inconvertibles ou surévaluées. 

I1 permet d'éviter tout ajustement par la dévaluation conséquente 

d'une monnaie généralement surévaluée. 
/ 

c) - La compensation est aussi une réaction au rkgime de con- 
tr8le des changes (une necessite pour obtenir le droit d'importer 

des biens et services). 

d) - L a  compensation peut etre perçue comme etant une riposte 
A l'agression exthrieure (instances financieres et monBtaires inter- 
nationales). 

par compensations pour continuer & importer plut6t qu'obtenir des 
devises qui serviraient A rembourser leurs dettes A 1'6gard du Fond 

monétahe international (FMI) et des grandes banques occidentales. 

De nombreux PVD pdfhrent utiliser leurs. exportations 

2) Avantages. 6conomiques. 

a) - Un moyen d'acquBrir ou de maintenir les débouchés. 
Le recours & l'hchange compense est vital pour les pays qui ont 

choisi un mode dt'industrialisation bash sur l'exportation de produits, 

primaires. C'est le cas des nouveaux pays industriels dits de la 
seconde génération: Thallande, Malaisie, Indonésie et Philippines., 

o h  les gains obtenus des exportationa permettent les fmportations 

de biens d'6quipement. Toutefois, il est intéressant de noter qole, 
la compensation ne semble pas etre. un moyen pour contourner les, 
obs.tacles k ltimportation sur les marchés. des pays de l'OCDE (soumis 

aux memes rhglementatibns que les prgduits courants). 
I I  . , . .  . . . . .  , * , ,,. ~ ,, 

b) - Les accorda de compensation ont Bgalement permis de déve- 
lopper l'exportation de certains produits (produsts primaires et . 

biens industriels). Ces échange's ont contribué d'une part & diver- 
sifier la structure de4 exportation& des PVD et & rdduire ia vulné- 
xabilité de leurs recettes d'exportation résultant du petit nombre 

de produits qu'ils exportaient naguère et, d'autre part, ?I accroltre 
le nombre de leurs clients (rgduction de leur dépendance). 

. 

' I .  c) --.Un moyen .d:kco'uler'des produits difficiles & vendre. 

(aspect'prix-qualité) et de remédier abx prob.lème6 de '!marketing" . ,  

. que rencontrent les PVD. 
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d) - L'accord de "buy-back" présente de nombreux avantages: 

- I1 y a autopaiement de l'installation et les débou- 

chés sont stables et garantis pour la durée de 
l'accord (10 A 15 ans parfois). 

- Puisque le vendeur de l'installation doit reprendre 
une partie de la production, le pays client a des 
chances d'obtenir une technologie récente et de béné- 

ficier d'une assistance technique. I1 est donc possi 
Isle d'espérer un certain transfert de technologie. 

- La reprise de5 produits est un moyen de combler le 
décalage entre la capacité de production de l'unité 

exportée et la courbe de demande pour ce produit dans 

le pays acquéreur (économies d'échelle qui entraPnent 

une diminution des coats de production). 

- Quant aux frais de distribution A l'étranger, ils 
sont inexistants puisque c'est le fournisseur qui les 

prend en charge. 

e) - Certaines filiales de production de firmes multinationale 
notamment dans le secteur automobile sont confrontées des compen- 

sations imposées par le pays d'accueil. 
procédé de contr8ler les retombées kconomiques qu'occasionnent ces 

implantations étrangères (sur la balance des paiements, l'emploi, 

les transferts de technologie...). 

Ce dernier tente par ce 

B') Les inconvénients de la compensation. - 

- 1 )  Les tenants dÙ libéralisme affirment que l'échange com- 
pensé est un facteur de crise puisqu'il entrahe un disfonction- 
nement de l'bconomie de marché notamment une 6volution anormale 
des prix. En effet, tout vendeur face à une obligation de compen- 

sation tend &. inclure dans ses prix les coats qui résulteront de 
cette opération. 

Ainsi, l'importateur paye plus cher ses achats. Ce processus est 
hvidemment source d'inflation et en vendant ses productions par la 

contrainte, le pays s'affranchit des relations avec le marche et 
perd toutes chances de mieux s'adapter aux exigences du consommateu 
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- 4 )  Le recours à la compensation n'entralne pas nécessairement 
L'internationalisation de l'entreprise confrontée ne semble pas 

une augmentation en volume des échanges. Les produits de compen- 

Par ailleurs, les accords de compensation sont une forme de protec- 

tionnisme, forme contraire aux principes généraux du "libre échange". 
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Í Le dépassement de cette contrainte nécessite parfois d'importantes 
mutations dans les stratigies industrielles et commerciales qui 

peuvent se traduire par une réorientation des flux d'importation i - 2) La fixation du volume des échanges (bilatéraux) se fait 
nécessairement au niveau du partenaire dont la capacité d'exporta- 
tion est la plus faible (d'oÙ une réduction possible des kchanges). 

- 3 )  Un procédk qui risque de compromettre les effets de régu- 

lation des marchés entrepris par le biais d'accords de produits 

de l'entreprise exportatrice et une extension de son internationa- i 
lisation, transformations qui risquant aussi d'altérer le système P 
économique des pays demandeurs. C'est ce sur quoi nous allons 
insister dès présent. 

empeche toute augmentation des échanges. 

II - Les effets "seconds" de la compensation.. 
Certaines grandes entreprises industrielles et de services 

appartenant notamment aux secteurs de l'aéronautique, de l'automo- 

bile, de l'informatique et de ltingénieurie, intégrent progressive- 
ment la compensation dans leurs stratégies commerciales et indus- 
trielles. Ces firmes multinationales sont désormais dotées de struc- 
tures particulières (cellules et/ou filiales spécialisées dans les 
opérations likes ou dites "spéciales") leur permettant de repérer 
rapidement les kventuels demandeurs de produits de compensation. 
Parmi. ces entreprises, quelques unes s'emploient créer des banques 
de données oh figurent les offreurs et les demandeurs des produits 

de compensation. 
Ainsi, grlce 5 la mise en place de services specialisks capables , 
de répondre à tout moment,à une demande de compensation et d'utili- 
ser volontairement cette pratique pour remporter un marché, l'assi- 

milation compensation-contrainte tend à s'atténuer. 
Par ailleurs, l'entreprise exportatrice peut recourir à la compen- 
sation interne. Ce moyen dtécoulement des produits a pour vocation 
de générer un approfondissement des relations et de créer des liens 

. ,  

tion à l'étrangey comme le sont les autres formes de protection- 
nisme . Par contre, sans disparartre, la compensation peut entrafner 
une extension de la multinationalisation de l'entreprise. 
En effet, il est possible de rencontrer certains cas oÙ l'entreprise 
exportatrice a creé ou acquis une filiale de production, générale- 
ment sous forme de "joint venture" dans son pays d'origine, ou bien 
chez son client (voire dans un pays tiers) pour utiliser les pro- 
duits de compensation en tant quft'inputtt. De m&me, certaines entre- 
prises ont crée des filiales de commercialisation chez le pays 
"demandeur" pour écouler les produits locaux sur une échelle parfois 
mondiale(9). Les stratégies d'implantation japonaises en Amérique 
latine méritent d'&tre signalhes . . '  En effet, fréquemment, ,il y a 
la fois implantation d'ùne filiale de production et de commercia- 

lisation. Cette dernibre, etant chargée de commercialiser les 
produits du pays d'accueil sur une Qchelle mondiale (notamment au 
Japon) libère la filiale de production Btrangbre deu éventuelles 
obligations de compenqation que le pays h8te aurait pu lui demandé. 
I1 est intéressant de souligner aussi que lors d'une sous-traitance 
"forcée", l'entreprise sous-traitke peut devenir une"fi1iale-atelier''. 
Des liens de dependance s'instaurent donc entre les partenaires,. 
Par ailleurs, le fait de posseder des filiales de production A 
l'étranger est un moyen de tirer avantage de la compensation sud-sud 

de dépendance entre les . partenaires , < *  puisque les biens proposés 

en compensation sont introduits dans le système productif de lPentre- 
prise exportatrice. 

( 9 )  - I1 peut s'agir aussi d'une prise de participation au capital 
d'une société de commerce international. 



' ', - 17 - 
et est-sud. Le cas de Wolkswagen illustre B merveille cette 
stratégie. Cette Firme automobile a exporté en Irak et au Nigeria 
des voitures fabriquées par sa filiale VW do Brasil grPce aux 
accords de "troc" existant entre le Brésil et ces deux pays. 
Ainsi, cette modalité d'échange peut générer un approfondissement 
de la multinationalisation des firmes exportatrices, phénomène qui 
n'est pas sans conséquence sur l'économie du pays hbte. Ces pays 
obtiennent indirectement par le biais de l'échange compensé des 
investissements étrangers (tant recherchés par certains d'entre-eux) 
mais leurs retombies économiques sur les structures productives, 
sur lréquilibre extérieur, sur l'emploi et sur le potentiel scien- 
tifique et technologique du pays deaccueil sont discutables et 
souvent génératrices de déséquilibre- (lo) . 
n'est pas évidente puisque la concurrence qui a'exerce entre la 
filiale étrangère et les entreprises nationales risque de provoquer, 
des faillites; de m@me, il n'est pas sfir qu'il y ait une améliora- 
tion de la balance des paiements(''), les importations de la fi- 
liale sont généralement importantes (biens d'bquipement, matières. 
premières...). Cela étant, la compensation est aussi un moyen 
permettant de martriser les effets économiques induits par la pré- 
sence d'une filiale étranghre sur l'économie du pays d'accueil. 
Des filiales de firmes multinationales se trouvent confrontées ?i des 

L'augmentation de l'emploi 

compensations afin d'obtenir le droit d'importer les "inputs" néceta- 
saires A leur production. I1 est toutefois intéressant de signaler 
que la multinationalisation de l'entreprise exportatrice, faisant 
suitØ ?i des accords de compensation, n'exige pas'forcément un 
engagement financier. Les prises de participation aont souvent 
minoritaires ("joint-ventures" oh le capital est partagé entre des 
actionAgires locaux et étrangers) . Par ailleurat la participation 
de la firme exportatrice dans le capital de l'entreprise locale 
est quelquefois inexistante' (contributions immatérielles: savoir- 
faire, licences...). Ces "nouvelles formes d'investissement" ne 
peuvent pas @tre assimilées A de la "vente" puisque la rémunération 

, I  

( 1 0 )  2 "Le capitalisme mondial" de Ch. A. Michalet nouvelle 
édition 1985. 

( 1 1 )  - Voir "L'impact des FMN sur la balance française des paiements" 
de Ch, A. Nichalet; Problemes économiques N Q  1880, juin 1984. 
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de l'apport est souvent fonction des résultats de l'activité de 
l'entreprise locale ($-du chiffre d'affaires ou des bénéfices). 
L'accord de coopération, forme d'internationalisation très fréquen 
de nos jours, accompagne certains accords de compensation. Ainsi, 
l'adaptation des firmes exportatrices 1 la compensation peut entra, 
ner un approfondissement des relations entre les partenaires. 
Ce phénomène se trouve renforcé lorsque l'entreprise confrontée 
décide de réorienter ses flux commerciaux. 

B) - La réorientation des flux commerciaux. 
Le recours à la compensation interne entrarne souvent une réorien- 
tation des flux commerciaux de la firme exportatrice. Celle-ci 
abandonne ces anciens fournisseurs au profit de nouveaux qui sont 
demandeurs de compensations. Ces derniers deviennent clients et 
fournisseurs de l'entreprise exportatrice (sauf dans le cae oÙ 

l'accord de compensation n'est pas passé avec l'entreprise cliente 
Par ailleurs, la réorientation des flux commerciaux de l'entrepris 
peut Qtre une mesure préventive contre la compensation. I1 s'agit 
de diriger ses importations( 
d'accroStre (ou de maintenir) s e s  exportations (X). 
valorisation des importations. On a: X = f (M). 
En d'autres termes, il s'agit de créer un "crédit de compensation" 
?.i valoir sur de futures ventes de l'entreprise exportatrice., 
Cette stratégie commerciale demande d'une part, une grande souples 
de la fonction "achat" de l'entreprise, ce qui est rarement le 
cas, et, dpautre part, des produits de compensation en quantite 
et qualité suffisantes. Or ces derniers sont géneralement des bie 
& faible valeur ajoutée et leur non concordance aux normes techni- 
ques européennes limite leur incorporation dans le système product 

de l'entreprise exportatrice. La faisabilité d'une telle opératia 
dépend aussi du degré de spécialisation de l'entreprise confrontée 
Une firme fortement diversifiée (SIEMENS, PHILIPS) ou bien ayant 
une structure conglomérale comme les grands groupes industriels 
japonais et/ou produisant des biens relativement banals est plus 
à m@me de réaliser une compensation interne et de réorienter ses 
flux d'importation. 

)vers les pays demandeurs afin 
I1 y a ainsi 
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Par ailleurs, certaines entreprises ayant une structure "compen- 

sation" tres développée et jugeant l'opération de contrepartie inté- 

ressante, s'emploient B "remettre & niveau" les firmes productrices 

de biens de compensation (assistance technique,.accords de coopé- 

ration...). 

L'amélioration de l'offre de ces produits, tant qualitative que 
quantitative assure 'leur Qcoulement et autorise leur intkgration 

dahs le Systeme productif de l'entreprise 'lexportatrice". Cette 
stratégie active donne naissance & de nouveaux flux commerciaux 

dont la durée et le montant sont souvent supérieurs ceux du con- 

trat de compensation. Ainsi, des rapports permanents s'établissent 

entre les partenaires qui semblent favorables aux transferts de 

technologie. 

perturbations dans l'économie du pays fournisseur des produits de 
compensation. En effet, malgré le r81e actif de certaines grandes 
entreprises pour améliorer l'offre des produits. de compensation, 

des. goulots dtétranglement peuvent se former. 

i l  y a lieu de penser que le pays 'fournisseur" sera amené & impor- 

ter des produits similaires pour satisfaire la demande. Sa balance 

commerciale en subira les conséquences. 

Mais,l'ampleur des échanges risque d'engendrer des 

Dans un tel contexte, 

Ainsi, lorsque l'entreprise exportatrice adopte une stratégie 
active bae6e.sur la réorientation de ses flux commerciaux, la com- 
pensation transforme une vente ponctuelle de biens en une relation 

qui lie dusatx&meft acheteur et vendeur par l e  biais 4es achats de 
contreparti4llruts~r'desquels gravitent diverses activités de servi- ' 

ces. (assish&E.Q.e$hnique, formation.. .). ,Sous cet aspect, la com- 
pensation. aoiZ4&t&Is,iussi une forme particulière d'internationali-, 

=tion de exportatrice. 

CONCLUSION: ---------- 

Les vecteurs de son extension ne sont pas seulement les 

agents économiques "clients", les entreprises exportatrices, en 

l'occurence les firmes multinationales constituent aussi un excel- 

lent support & la compensation. En effet, cette pratique émane de 
plus en plus des firmes exportatrices et constitue désormais un 

un moyen de concurrence. 
Du c8té des pays l'clients'', il est possible de distinguer deux grands 
groupes de pays, d'une part ceux qui sont réellement demandeurs de 

compensation dont la plupart ont un profil de NPI et, d'autre part, 

les "autres pays", moins industrialisés que les précédents qui 

s'apparentent plutet à des fournisseurs de produits de compensation 

qu'A des demandeurs de contrepartie puisque la compensation est 
souvent proposée par l'entreprise exportatrice( 12 1. 
Cette distinction, quoique critiquable, a néanmoins le mérite de 
montrer que certains pays, plus que d'autres, peuzrent incorporer la 
compensation dans une politique industrielle. En effet, l'existence 

d'un potentiel industriel initial, non négligeable, autorise l'int.8- 
gration de la compensation dans une stratégie industrielle. Son 

introduction, creatrice néanmoins de perturbations macro et micro 
&c?nomiques chez le demandeur de compensation, peut,selon les objec- 

tifs recherchés, assurer la reproduction du système socio-économique 

établi ou bien favoriser l'avènement d'un autre mode d'industriali- 

sation. Ainsi la compensation cumule deux grandes fonctions d'une 

part celle de régulation et, d'autre part celle de transformation('3! 

(12) - Il ne s'agit pas d'une règle mais uniquement d'une tendance 
selon laquelle les pays appartenant au premier groupe sont plus apte: 
à proposer des,compensations parcequ'ils possèdent un potentiel 
industriel suffisant pour fournir des biens de contrepartie. 

(13 )  - Ces deux fonctions sont aussi indissociables, l'entrée d'un 
moyen de régulation génère toujours des transformations dans le 
système économique. 

I *  - .I 
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Cela étant, il convient de rappeler que cette pratique est un 
accord préférentiel, une relation contractuelle susceptible de dé- 

boucher sur une coopération dont les fonctions peuvent &tre la 

commercialisation, la production et la connaissance (recherche-déve- 

loppementj). 

technologie. 

Le recours & l'échange compensé, ?i condition de bien martriser ses 
retqmbbes économiques et en particulier les effets induits 

par l'adaptation des firmes multinationales A ce type de relation, 
constitue sans doute un moyen pour ne pas etre & la marge des.grandes 

mutations que connaft l'économie mondiale notamment en matière de 

division internationale du travail. Ainsi, la compensation peut 
&tre un des étais d'une réflexion sur une nouvelle approche de la 

coopération commerciale et industrielle nord-sud. 

L'essor de la compensation conforte l'idée,selon laquelle nous nous 

orientons progressivement vers une "économie contractuelle". . 

Une telle opération semble "porteuse" de. transferts de 

. I I  . .  
, ' '  
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